
 Vos bulletins de salaire 

Votre retraite 

 
Au mois de décembre, vous avez tous reçu dans vos messageries électroniques un 

courriel vous informant de la mise en place d’un espace de stockage numérique 

personnel : l’ENSAP. 

Derrière cet acronyme se cachent vos bulletins de salaire, vos attestations 

fiscales et les documents concernant votre retraite. 

Il est également possible d’y faire une simulation pour connaître vos conditions 

de départ à la retraite, de demander votre départ à la retraite et de 

suivre l’avancement de cette demande. 

A ce jour, seuls les agents fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) peuvent y accéder. Des 

développements informatiques sont en cours pour permettre aux agents contractuels payés par le 

ministère d’en bénéficier dans le courant de l’année 2019. 

Le grand avantage de ce nouveau service est que les bulletins de salaire sont disponibles dès 

la fin du mois, plus besoin d’attendre trois mois pour les recevoir. 

De même, vos collègues ou directeurs ne verront plus votre rémunération ou votre taux 

d’imposition au grès des distributions des bulletins de salaire, ou des casiers en libre accès dans 

certaines écoles. Vous accèderez également facilement à vos trimestres cotisés pour la retraite, 

que ce soit dans l’Education Nationale ou ailleurs. 

Enfin,  dès vos 45 ans, vous pourrez accéder au simulateur de retraite pour obtenir le montant de 

votre future retraite de l'Etat. Le simulateur vous offre la possibilité d'agir sur certains paramètres 

pour en mesurer l'impact sur le montant de votre future retraite. 

  L’administration n’envoie plus de bulletin de salaire ni d’attestation fiscale en 

version papier. Le SNALC vous recommande donc de créer votre espace personnel en 

ligne dès que possible pour avoir accès à vos documents. 
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Comptez une dizaine de minutes pour créer votre espace. Vous devrez également avoir accès 

facilement à votre messagerie électronique dans les 24 heures suivant la création du compte pour le 

valider définitivement. 

 

Avant de lancer la procédure vous devez vous munir de : 

- Votre adresse de messagerie électronique 

- Votre numéro de sécurité sociale 

- Le RIB correspondant au compte bancaire sur lequel sont versés vos salaires 

Cette procédure se fait sur https://ensap.gouv.fr/web/accueil    

 

➢ Choisissez « créer mon 
espace numérique 
sécurisé » 

 

 

 

 

 

➢ Renseignez vos 
coordonnées, n’oubliez pas 
de lire les conditions 
générales et de cocher la 
case. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SNALC - Section de l’académie de Toulouse 

23 avenue du 14ème R.I. 31400 TOULOUSE - 05 61 13 20 78 ou 05 61 55 58 95 

snalc.toulouse@gmail.com - https://snalctoulouse.com/ 

 

https://ensap.gouv.fr/web/accueil
mailto:snalc.toulouse@gmail.com
https://snalctoulouse.com/


 

➢ Ici, vous aurez besoin de 

votre RIB pour renseigner 

les 4 chiffres manquants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Choisiseez votre mot de 

passe : au moins 8 

caractères et au moins de 

trois de ces quatre types de 

caractères : majuscule , 

minuscule, chiffre, caractère 

spécial. 

 

 

 

 

➢ Renseignez votre 

courriel (non professionnel) 

et éventuellement un courriel 

de secours. 

Vous pouvez ajouter un ou 

deux numéros de téléphone 

(facultatif) qui serviront à 

votre « gestionnaire 

retraite » de vous joindre. 
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➢ Votre demande a été 

prise en compte. Vous 

recevrez un courriel dans 

les heures suivantes, avec 

un lien qui vous permettra 

de valider définitivement la 

création du compte. 

 

 

 

 

 

 
➢ A la réception du 

courriel, vous devrez 

cliquer sur le lien dans les 

24 heures pour éviter de 

recommencer toute la 

procédure. 

 

 

 

 

 

 

 

 
➢ Félicitations, vous 

pouvez accéder à votre 

compte ENSAP. 

 

 

 

Vos délégués du SNALC restent toujours à votre disposition si vous 

avez des questions complémentaires. 
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